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Expert(e)s suisses pour la proc6dure arbitraire selon UNCLOS

En mai 2009, la Suisse a ratifi la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS),
soit l‘un des instruments les plus complets qui existent en matire de droit international. Cette con
vention contient divers mcanismes visant rgIer les litiges maritimes.

En vertu de l‘art. 287, un Etat est libre, lorsqu‘il ratifie la Convention ou y adhre, ou n‘importe
quel moment par la suite, de cholsir, par vole de dcIaration &rite, un ou plusieurs des moyens
suivants pour le rglement des diffrends relatifs ä I‘interprtation ou I‘application de la Conven
tion: le Tribunal international du droit de la mer, la Cour internationale de justice, un tribunal arbitral
constitu conformöment ä annexe VII ou un tribunal arbitral spciaI constitu conformment
annexe VIII. Lors de la ratification de la Convention UNCLOS, la Suisse a choisi le Tribunal inter

national du droit de la mer comme seul organe comptent pour les litiges en matire de droit de la
mer. Un Etat Partie qui est partie ä un diffrend non couvert par une dclaration en vigueur est
rput avoir accept la procdure d‘arbitrage prvue ä I‘annexe VII. Ce postulat juridique vaut ga
lement pour les parties en litige qui n‘ont ni accept la möme procdure ni convenu d‘une proc&
dure commune pour le rglement de leur diff&end. La procdure darbitrage selon l‘annexe VII
sera donc saisie de manire subsidiaire et revöt par consquent une importance particuliöre.

En vertu de l‘art. 2 de I‘annexe VII concernant larbitrage, le Secrtaire gönöral de l‘Organisation
des Nations Unies dresse et tient une liste d‘arbitres. Chaque Etat Partie peut dösigner au maxi
mum quatre arbitres ayant l‘exprience du droit de la mer et jouissant de la plus haute rputation
d‘impartialitö, de comptence et d‘intgrit. Le nom des personnes ainsi dsignes est inscrit sur la
liste.

Indöpendamment de la procdure de röglement des difförends choisie par ‘Etat Partie, ce dernier
peut dsigner des arbitres conformöment ä I‘art. 2 de l‘annexe VII. La Suisse souhaite ä präsent
faire usage de cette possibilitö. Pour prötendre ä la fonction d‘arbitre pour la Suisse, la personne
doit justifier de connaissances reconnues au niveau international dans le domaine du drolt de la
mer, ötre lauteur de publications scientifiques sur les questions relatives au droit de la mer ou p05-
söder une exp6rience avre dans ce secteur (p.ex. auprös de tribunaux arbitraux lis ä des ques
tions maritimes).

Si vous ötes intressö(e) figurer sur la liste d‘arbitres en tant qu‘expert(e) suisse, je vous saurais
grö de bien vouloir m‘en informer et me faire parvenir une description de vos activitös dans les
domaines juridiques pertinents jusqu‘au 1er septembre 2014 (vous trouverez en pied de page les
informations ncessaires pour me contacter).

Cet appel est aussi publiö sur le site web de la Direction du droit international public.
http://www.eda.admin.ch/edalde/home/df&orpchalsectio/dil.html

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, mes plus sincöres salutations.
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